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Amendement 1
Maria Eleni Koppa,

Proposition de résolution
visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions de la deuxième 
conférence ministérielle euro-
méditerranéenne sur le renforcement du 
rôle des femmes dans la société, qui s’est 
tenue à Marrakech les 11 et 
12 novembre 2009;

Or. en

Amendement 2
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
 visa 11

Proposition de résolution Amendement

- vu la recommandation de la commission 
politique de l’APEM des 13 et 14 mars 
2010,

- vu les recommandations des 
commissions de l’Assemblée 
parlementaire euro-
méditerranéenne (APEM) adoptées lors 
de la 6e session plénière tenue à Amman 
les 13 et 14 mars 2010,

Or. fr

Amendement 3
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
visa 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les recommandations adoptées par 
l’Assemblée parlementaire euro-
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méditerranéenne (APEM) lors de sa 
sixième session plénière à Amman, le 
17 mars 2010,

Or. fr

Amendement 4
Vincent Peillon

Proposition de résolution
visa 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la recommandation de l’Assemblée 
parlementaire euro-méditerranéenne 
(APEM) adoptée le 13 octobre 2008 en 
Jordanie et transmise à la première 
réunion des ministres des affaires 
étrangères du processus de Barcelone: 
Union pour la Méditerranée de Marseille,

Or. fr

Amendement 5
Vincent Peillon

Proposition de résolution
visa 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les statuts du secrétariat général de 
l’Union pour la Méditerranée adoptés le 
3 mars 2010,

Or. fr
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Amendement 6
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que dans un monde 
multipolaire, seuls de grands ensembles 
régionaux seront en mesure de jouer un 
rôle de premier plan et de répondre aux 
transformations sociale, culturelle, 
économique, environnementale et 
politique,

A. considérant que le bassin 
méditerranéen est une région 
d’importance cruciale pour l’UE et les 
partenaires de l’UpM,

Or. en

Amendement 7
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que dans un monde 
multipolaire, seuls de grands ensembles 
régionaux seront en mesure de jouer un 
rôle de premier plan et de répondre aux 
transformations sociale, culturelle, 
économique, environnementale et
politique,

A. considérant que dans un monde 
multipolaire, seuls de grands ensembles 
régionaux seront en mesure de jouer un 
rôle de premier plan et de répondre aux 
défis sociaux, culturels, économiques, 
environnementaux, démographiques, 
politiques et de sécurité,

Or. fr

Amendement 8
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que dans un monde A. considérant que dans un monde 
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multipolaire, seuls de grands ensembles 
régionaux seront en mesure de jouer un
rôle de premier plan et de répondre aux 
transformations sociale, culturelle, 
économique, environnementale et 
politique,

multipolaire, les processus d’intégration 
régionale seront en mesure de jouer un rôle 
de premier plan et de répondre aux défis
social, culturel, économique, 
environnemental et politique, 

Or. en

Amendement 9
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que dans un monde 
multipolaire, seuls de grands ensembles
régionaux seront en mesure de jouer un 
rôle de premier plan et de répondre aux 
transformations sociale, culturelle, 
économique, environnementale et 
politique,

A. considérant que dans un monde 
multipolaire, de grandes intégrations 
régionales seront mieux positionnées pour
jouer un rôle de premier plan et de 
répondre aux transformations sociale,
culturelle, économique, environnementale 
et politique,

Or. en

Amendement 10
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que dans un monde 
multipolaire, seuls de grands ensembles 
régionaux seront en mesure de jouer un 
rôle de premier plan et de répondre aux 
transformations sociale, culturelle, 
économique, environnementale et 
politique,

A. considérant que dans un monde 
multipolaire et toujours plus 
interdépendant, seuls de grands ensembles 
régionaux seront en mesure de jouer un 
rôle de premier plan et de répondre aux 
transformations sociale, culturelle, 
économique, environnementale et 
politique,



AM\811289FR.doc 7/111 PE439.937v02-00

FR

Or. es

Amendement 11
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que, conformément à 
l’article 8 du TUE, l’Union développe 
avec les pays de son voisinage des 
relations privilégiées, en vue d’établir un 
espace de prospérité et de bon voisinage, 
fondé sur les valeurs de l’Union et 
caractérisé par des relations étroites et 
pacifiques reposant sur la coopération, 

Or. es

Amendement 12
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que l’UpM met à profit 
les éléments positifs du processus de 
Barcelone en vue d’aboutir à une 
coopération encore plus étroite qui 
apportera des bénéfices concrets aux 
citoyens de la région,

Or. en

Amendement 13
Ernst Strasser

Proposition de résolution
considérant B
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Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
sortir d’une coopération mue par les 
seules considérations sécuritaires ou 
migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional,

Or. de

Amendement 14
Vincent Peillon

Proposition de résolution
considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et
sortir d’une coopération mue par les 
seules considérations sécuritaires ou 
migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique qui 
prenne en compte l’ensemble de ces défis 
dans ses relations avec ses voisins 
méridionaux,

Or. fr

Amendement 15
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
sortir d’une coopération mue par les 
seules considérations sécuritaires ou 
migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
promouvoir une coopération 
multidimensionnelle capable de relever 
les défis auxquels les pays de la région se 
trouvent confrontés,
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Or. fr

Amendement 16
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
sortir d’une coopération mue par les seules
considérations sécuritaires ou migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
adopte une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional, 
laquelle doit sortir d’une coopération 
concernant les questions sécuritaires ou 
migratoires, qui gagnent certes en 
importance en raison de la pression 
migratoire croissante en provenance 
d’Afrique,

Or. de

Amendement 17
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et
sortir d’une coopération mue par les seules
considérations sécuritaires ou migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
ne pas uniquement se limiter à une
coopération mue par des considérations à 
court terme ou à caractère 
unidimensionnel,

Or. es
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Amendement 18
Jean-Luc Mélenchon, Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
sortir d’une coopération mue par les seules 
considérations sécuritaires ou migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision solidaire, 
socialement et écologiquement durable de 
ses relations avec son voisinage méridional 
et sortir d’une coopération mue par les 
seules considérations sécuritaires, 
migratoires, et par des stratégies 
commerciales de recherche perpétuelle du 
profit maximum au mépris de l’intérêt des 
peuples,

Or. fr

Amendement 19
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et 
sortir d’une coopération mue par les seules
considérations sécuritaires ou migratoires,

B. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional 
ayant pour objectif le développement 
social de la région et sortir d’une 
coopération principalement mue par les
considérations sécuritaires ou migratoires,

Or. es

Amendement 20
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
considérant B
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Proposition de résolution Amendement

Β. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional et
sortir d’une coopération mue par les 
seules considérations sécuritaires ou 
migratoires,

Β. considérant que l’Union européenne 
doit adopter une vision stratégique de ses 
relations avec son voisinage méridional qui 
ne soit pas uniquement mue par les seules 
considérations sécuritaires ou migratoires,

Or. el

Amendement 21
Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la conférence de 
Barcelone de 1995 a donné naissance à 
un projet très ambitieux, à savoir la 
création de nouveaux liens politiques, 
économiques, sociaux et culturels plus 
étroits entre le nord et le sud de la 
Méditerranée; considérant que ce projet 
est encore bien loin d’avoir abouti,

Or. es

Amendement 22
Jean-Luc Mélenchon, Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de relancer la 
dimension régionale et multilatérale des 
relations euro-méditerranéennes et ouvre

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) devrait se donner 
pour but d’éradiquer la pauvreté et 
d’assurer une répartition équitable des 
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une perspective nouvelle de construire un 
espace de paix, de sécurité et de prospérité
de 800 millions d’habitants,

richesses et une vie digne dans un 
environnement pacifique, socialement 
et écologiquement sain, aux 
800 millions d’habitants de la région,

Or. fr

Amendement 23
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de relancer la 
dimension régionale et multilatérale des 
relations euro-méditerranéennes et ouvre 
une perspective nouvelle de construire un 
espace de paix, de sécurité et de prospérité 
de 800 millions d’habitants,

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de renforcer 
davantage la dimension régionale et 
multilatérale des relations euro-
méditerranéennes et ouvre une perspective 
nouvelle de construire un espace de paix, 
de sécurité et de prospérité de 800 millions 
d’habitants,

Or. el

Amendement 24
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de relancer la 
dimension régionale et multilatérale des 
relations euro-méditerranéennes et ouvre
une perspective nouvelle de construire un 
espace de paix, de sécurité et de prospérité 
de 800 millions d’habitants,

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de relancer la 
dimension régionale et multilatérale des 
relations euro-méditerranéennes et de 
revitaliser une perspective de construire un 
espace de paix, de sécurité et de prospérité 
de 800 millions d’habitants, 

Or. en
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Amendement 25
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de relancer la 
dimension régionale et multilatérale des 
relations euro-méditerranéennes et ouvre 
une perspective nouvelle de construire un 
espace de paix, de sécurité et de prospérité 
de 800 millions d’habitants,

C. considérant que l’Union pour la 
Méditerranée (UpM) permet de relancer la 
dimension régionale et multilatérale des 
relations euro-méditerranéennes et ouvre 
une perspective nouvelle de construire un 
espace de paix, de sécurité et de prospérité 
de 800 millions d’habitants, et offre le 
cadre idéal pour relever les défis socio-
économiques, promouvoir l’intégration 
régionale et garantir le co-développement 
des États partenaires,

Or. fr

Amendement 26
Takis Hadjigeorgiou, Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le phénomène de 
l’immigration ne peut être appréhendé en 
dehors du cadre des accords et des traités 
internationaux relatifs aux droits des 
réfugiés et des migrants, ni sans apporter 
de réponses à ses causes réelles, et que le 
cadre de l’UpM permet de développer la 
collaboration nécessaire, qui devra 
s’appuyer sur une base humanitaire, le 
respect du droit international des réfugiés 
et les droits de l’homme, faisant ainsi 
figure d’exemple pour d’autres 
collaborations bilatérales ou 
multilatérales, 
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Or. el

Amendement 27
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le processus de 
Barcelone, qui constitue un engagement 
clair pour la stabilité régionale et la 
promotion de la démocratie et des droits 
de l’homme, est l’instrument clé des 
relations euro-méditerranéennes depuis 
1995 et doit rester au cœur de ces 
relations; souligne dans ce sens que 
l’Union pour la Méditerranée (UpM) doit 
être perçue comme un processus visant à
relancer le processus de Barcelone,

Or. en

Amendement 28
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant les limites de la politique 
de voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans 
la région,

supprimé

Or. fr
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Amendement 29
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans la 
région,

D. considérant que la complémentarité 
entre les politiques de coopération 
bilatérales dans le cadre de la politique 
européenne de voisinage d’une part et les 
politiques à dimension régionale dans le 
cadre de l’UpM d’autre part doit être 
renforcée, afin de contribuer à un 
processus commun de réformes 
significatives dans la région,

Or. fr

Amendement 30
Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans 
la région,

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée, 

Or. es

Amendement 31
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
considérant D
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Proposition de résolution Amendement

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans 
la région,

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, le libre-échange et 
l’externalisation de la gestion des flux 
migratoires, s’avère déséquilibrée et
injuste, et contribue significativement au 
démantèlement des États,

Or. fr

Amendement 32
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans la 
région,

D. considérant la politique de voisinage 
menée avec les pays méditerranéens qui, en 
privilégiant l’approfondissement des
relations bilatérales et le renforcement du 
dialogue politique, et dont les objectifs 
sont basés sur la reconnaissance mutuelle 
de valeurs communes telles que la 
démocratie, l’État de droit, la bonne 
gouvernance et le respect des droits de 
l’homme, pourrait être un outil 
appréciable de promotion de réformes; 
considérant cependant que la politique de 
voisinage s’avère déséquilibrée et 
incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans la 
région notamment en raison de 
l’incapacité des États membres européens 
à développer une politique cohérente et 
crédible basée sur le respect des 
engagements communs de la PEV,

Or. en
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Amendement 33
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à un processus 
commun de réformes significatives dans la 
région,

D. considérant les limites de la politique de 
voisinage menée avec les pays 
méditerranéens qui, en privilégiant les 
relations bilatérales, s’avère déséquilibrée 
et incapable de contribuer à elle seule à un 
processus commun de réformes 
significatives dans la région,

Or. el

Amendement 34
Vincent Peillon

Proposition de résolution
considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant qu’il est indispensable 
de prendre appui sur les acquis du 
processus de Barcelone afin de ne pas 
multiplier ni superposer les instruments 
politiques et les niveaux institutionnels 
déjà existants, et de garantir la cohérence 
des nombreux instruments de la 
coopération euro-méditerranéenne,

Or. fr

Amendement 35
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
considérant E
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Proposition de résolution Amendement

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
partenaires commerciaux et économiques 
(Russie, Chine, Brésil, monarchies du 
Golfe) et que leurs sociétés connaissent des 
transformations profondes (modes de 
consommation, mobilité, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres territoriaux 
internes,

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
relations commerciales et économiques 
(par exemple avec la Russie, la Chine, le 
Brésil, les États du Golfe) et que leurs 
sociétés connaissent des transformations
substantielles (modes de consommation, 
mobilité, transition démographique…) qui 
ne sont pas sans conséquences sur les 
équilibres territoriaux internes,

Or. en

Amendement 36
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
partenaires commerciaux et économiques 
(Russie, Chine, Brésil, monarchies du 
Golfe) et que leurs sociétés connaissent des 
transformations profondes (modes de 
consommation, mobilité, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres 
territoriaux internes,

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
partenaires commerciaux et économiques 
(Russie, Chine, Brésil, monarchies du
Golfe) et que leurs sociétés connaissent des 
transformations profondes (modes de 
consommation, mobilité, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres internes,

Or. es

Amendement 37
Ernst Strasser

Proposition de résolution
considérant E
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Proposition de résolution Amendement

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
partenaires commerciaux et économiques 
(Russie, Chine, Brésil, monarchies du 
Golfe) et que leurs sociétés connaissent des 
transformations profondes (modes de 
consommation, mobilité, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres 
territoriaux internes,

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
partenaires commerciaux et économiques 
(Russie, Chine, Brésil, monarchies du 
Golfe) et que leurs sociétés connaissent des 
transformations profondes (modes de 
consommation, mobilité, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres internes,

Or. de

Amendement 38
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification de leurs 
partenaires commerciaux et économiques 
(Russie, Chine, Brésil, monarchies du 
Golfe) et que leurs sociétés connaissent des 
transformations profondes (modes de 
consommation, mobilité, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres territoriaux 
internes,

E. considérant que depuis une quinzaine 
d’années, les pays méditerranéens 
connaissent une diversification rapide de 
leurs partenaires commerciaux et 
économiques (Chine, Russie, Brésil, 
monarchies du Golfe) et que leurs sociétés 
connaissent des transformations profondes 
(modes de consommation, transition 
démographique…) qui ne sont pas sans 
conséquences sur les équilibres territoriaux 
internes,

Or. fr

Amendement 39
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
considérant E bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que les échanges 
culturels limités ne peuvent rapprocher à 
eux seuls les peuples de la Méditerranée, 
et que l’Europe perd progressivement son 
influence culturelle en tant que point de 
référence auprès de ses partenaires 
méditerranéens,

Or. el

Amendement 40
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 
préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des 
réponses fortes dans l’intérêt partagé de 
tous les États membres de l’UpM,

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que la crise économique, sociale et 
écologique actuelle, qui appelle des 
réponses adaptées à l’intérêt général des 
peuples euro-méditerranéens et des 
peuples du monde,

Or. fr

Amendement 41
Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant l’importance des disparités
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 

F. considérant l’importance des asymétries 
économiques, sociales et démographiques
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
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préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des 
réponses fortes dans l’intérêt partagé de 
tous les États membres de l’UpM,

ainsi que les difficultés structurelles, qui 
appellent des réponses dans l’intérêt 
partagé de tous les États membres de 
l’UpM,

Or. es

Amendement 42
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 
préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des réponses 
fortes dans l’intérêt partagé de tous les 
États membres de l’UpM,

F. considérant l’importance des disparités 
croissantes entre les États membres de 
l’Union européenne et les pays tiers 
méditerranéens ainsi que les difficultés 
structurelles préoccupantes, d’ordre socio-
économique et institutionnel, qui appellent 
des réponses communes fortes dans 
l’intérêt partagé de tous les États membres 
de l’UpM,

Or. en

Amendement 43
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 
préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des réponses 
fortes dans l’intérêt partagé de tous les 
États membres de l’UpM,

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 
préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des réponses 
fortes dans l’intérêt partagé de tous les 
États membres de l’UpM; considérant que 
le potentiel de croissance économique des 
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pays tiers méditerranéens encourage cette 
perspective,

Or. fr

Amendement 44
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 
préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des réponses 
fortes dans l’intérêt partagé de tous les 
États membres de l’UpM,

F. considérant l’importance des disparités 
entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers méditerranéens 
ainsi que les difficultés structurelles 
préoccupantes, d’ordre socio-économique 
et institutionnel, qui appellent des réponses 
fortes dans l’intérêt partagé de tous les 
États membres de l’UpM; relevant la 
nécessité d’une intégration Sud-Sud 
améliorée,

Or. en

Amendement 45
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le contexte régional 
dans lequel prend forme l’UpM reste 
marqué par des conflits et des tensions 
politiques qui ont ralenti sa mise sur pied 
depuis le sommet de Paris de juillet 2008,

G. considérant que le contexte régional 
dans lequel prend forme l’UpM reste 
marqué par des conflits et des tensions 
politiques qui ont miné et ralenti sa mise 
sur pied depuis le sommet de Paris de 
juillet 2008,

Or. en
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Amendement 46
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le contexte régional 
dans lequel prend forme l’UpM reste 
marqué par des conflits et des tensions 
politiques qui ont ralenti sa mise sur pied 
depuis le sommet de Paris de juillet 2008,

G. considérant que le contexte régional 
dans lequel prend forme l’UpM reste 
marqué par des conflits et des tensions 
politiques qui ont ralenti sa mise sur pied 
depuis le sommet de Paris de juillet 2008; 
considérant que le processus de paix au 
Proche-Orient est aujourd’hui gelé,

Or. en

Amendement 47
Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que les effets de la crise 
économique et financière sont venus 
s’ajouter aux défis politiques, 
économiques et sociaux déjà présents 
dans les pays partenaires, et plus 
particulièrement à ceux relatifs au 
problème du chômage; considérant qu’il 
est dans l’intérêt de tous, tant de ces pays 
que de l’UE, de réduire les taux de 
chômage dans la région et d’offrir à sa 
population, et notamment aux femmes, 
aux jeunes et à la population rurale, un 
espoir pour l’avenir,

Or. es
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Amendement 48
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que la reprise du 
processus de paix au Proche-Orient et les 
perspectives concrètes d’une solution 
globale durable sont primordiales pour le 
développement des relations euro-
méditerranéennes ainsi que pour le bon 
fonctionnement et la mise en œuvre des 
projets de l’Union pour la Méditerranée,

Or. en

Amendement 49
Ernst Strasser

Proposition de résolution
considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les deux innovations 
majeures de l’UpM, institutionnelle 
(coprésidence, comité conjoint permanent, 
secrétariat général de l’UpM) et 
opérationnelle (projets intégrateurs), 
doivent fonctionner de manière efficace et 
transparente,

H. considérant que les deux innovations 
majeures de l’UpM, institutionnelle 
(coprésidence, comité conjoint permanent, 
secrétariat de l’UpM) et opérationnelle 
(projets intégrateurs), doivent fonctionner 
de manière efficace et transparente,

Or. de

Amendement 50
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
considérant H
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Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les deux innovations 
majeures de l’UpM, institutionnelle 
(coprésidence, comité conjoint permanent, 
secrétariat général de l’UpM) et 
opérationnelle (projets intégrateurs), 
doivent fonctionner de manière efficace et 
transparente,

H. considérant que les deux innovations 
majeures de l’UpM, institutionnelle 
(coprésidence, comité conjoint permanent, 
secrétariat général de l’UpM) et 
opérationnelle (projets intégrateurs), 
doivent fonctionner de manière équitable,
efficace et transparente, et s’adosser à un 
projet politique différent du processus de 
Barcelone, qui tienne compte de l’échec 
du système capitaliste et de ses 
conséquences sociales et 
environnementales,

Or. fr

Amendement 51
Raimon Obiols, Carmen Romero López, Vincent Peillon

Proposition de résolution
considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que les deux innovations 
majeures de l’UpM, institutionnelle 
(coprésidence, comité conjoint permanent, 
secrétariat général de l’UpM) et 
opérationnelle (projets intégrateurs), 
doivent fonctionner de manière efficace et 
transparente,

H. considérant que les deux innovations 
majeures de l’UpM, institutionnelle 
(coprésidence, comité conjoint permanent, 
secrétariat général de l’UpM) et 
opérationnelle (projets intégrateurs), 
doivent fonctionner de manière efficace et 
transparente de sorte à améliorer les 
conditions de vie des citoyens, principaux 
bénéficiaires de ce projet,

Or. es

Amendement 52
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
considérant H bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant l’adoption des statuts 
du secrétariat et la nomination du 
secrétaire général Ahmad Masa’deh le 
3 mars 2010,

Or. fr

Amendement 53
Ernst Strasser

Proposition de résolution
considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que le secrétariat général est 
appelé à devenir la cheville ouvrière du 
dispositif, que son efficacité dépendra de la 
capacité de son personnel à travailler de 
manière indépendante et que, par ailleurs, 
la présence d’un haut fonctionnaire
israélien et d’un haut fonctionnaire
palestinien coopérant dans une 
organisation internationale à échelle 
régionale est un fait inédit et porteur 
d’espoir,

I. considérant que le secrétariat est appelé à 
devenir la cheville ouvrière du dispositif, 
que son efficacité dépendra de la capacité 
de son personnel à travailler de manière 
indépendante et que, par ailleurs, la 
présence d’un secrétaire général adjoint
israélien et palestinien coopérant dans un 
secrétariat à échelle régionale est un fait
inédit et porteur d’espoir,

Or. de

Amendement 54
Jean-Luc Mélenchon, Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que le secrétariat général est 
appelé à devenir la cheville ouvrière du 
dispositif, que son efficacité dépendra de la 
capacité de son personnel à travailler de

I. considérant que le secrétariat général est 
appelé à devenir la cheville ouvrière du 
dispositif, que son efficacité dépendra de la 
capacité de son personnel à travailler de
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manière indépendante et que, par ailleurs, 
la présence d’un haut fonctionnaire 
israélien et d’un haut fonctionnaire 
palestinien coopérant dans une 
organisation internationale à échelle 
régionale est un fait inédit et porteur 
d’espoir,

concert avec la société civile et que, par 
ailleurs, la présence d’un haut 
fonctionnaire israélien et d’un haut 
fonctionnaire palestinien coopérant dans 
une organisation internationale à échelle 
régionale est un fait inédit et porteur 
d’espoir,

Or. fr

Amendement 55
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que le secrétariat général est 
appelé à devenir la cheville ouvrière du 
dispositif, que son efficacité dépendra de la 
capacité de son personnel à travailler de 
manière indépendante et que, par ailleurs, 
la présence d’un haut fonctionnaire 
israélien et d’un haut fonctionnaire 
palestinien coopérant dans une 
organisation internationale à échelle 
régionale est un fait inédit et porteur 
d’espoir,

I. considérant que le secrétariat général est 
appelé à devenir la cheville ouvrière du 
dispositif, que son efficacité dépendra de la 
capacité de son personnel à travailler de 
manière indépendante et que, par ailleurs, 
la présence d’un haut fonctionnaire 
israélien et d’un haut fonctionnaire
palestinien coopérant dans une 
organisation internationale à échelle 
régionale est porteur d’espoir,

Or. fr

Amendement 56
Jean-Luc Mélenchon, Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les enjeux transnationaux, 
tels que la gestion de l’eau, la pollution, les 

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les questions d’intérêt 
général telles que la gestion de l’eau, la 
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réseaux routiers et maritimes, les flux 
migratoires, et que, dès lors, les autorités 
locales et régionales constituent des relais 
d’accompagnement clés dans l’émergence 
de politiques territoriales durables et pour 
la réalisation des projets concrets,

pollution, les réseaux de transport, la 
protection des migrants, le changement 
climatique, et que, dès lors, les autorités 
locales et régionales constituent des relais 
d’accompagnement clés dans l’émergence 
de politiques écologiquement et 
socialement viables et adaptées aux 
particularités locales,

Or. fr

Amendement 57
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les enjeux transnationaux, 
tels que la gestion de l’eau, la pollution, les 
réseaux routiers et maritimes, les flux 
migratoires, et que, dès lors, les autorités 
locales et régionales constituent des relais 
d’accompagnement clés dans l’émergence 
de politiques territoriales durables et pour 
la réalisation des projets concrets,

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les enjeux transnationaux, 
tels que le développement durable de la 
Méditerranée, la gestion de l’eau, la 
pollution des eaux et des sols, les réseaux 
routiers, maritimes et aériens, les flux 
migratoires ainsi que les échanges 
culturels et touristiques, et que, dès lors, 
les autorités locales et régionales 
constituent des relais d’accompagnement 
clés dans l’émergence de politiques 
territoriales durables et pour la réalisation 
des projets concrets et inclusifs,

Or. fr

Amendement 58
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant J
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Proposition de résolution Amendement

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les enjeux transnationaux, 
tels que la gestion de l’eau, la pollution, les 
réseaux routiers et maritimes, les flux 
migratoires, et que, dès lors, les autorités 
locales et régionales constituent des relais 
d’accompagnement clés dans l’émergence 
de politiques territoriales durables et pour 
la réalisation des projets concrets,

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les problèmes 
transfrontaliers et les enjeux 
transnationaux, tels que la gestion de l’eau, 
la pollution, les réseaux routiers et 
maritimes, les flux migratoires, et que, dès 
lors, les autorités locales et régionales 
constituent des relais d’accompagnement 
clés dans l’émergence de politiques 
territoriales durables et la participation de 
tous les acteurs et pour la réalisation des 
projets concrets, 

Or. en

Amendement 59
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les enjeux transnationaux, 
tels que la gestion de l’eau, la pollution, les 
réseaux routiers et maritimes, les flux 
migratoires, et que, dès lors, les autorités 
locales et régionales constituent des relais 
d’accompagnement clés dans l’émergence 
de politiques territoriales durables et pour 
la réalisation des projets concrets,

J. considérant que les régions 
méditerranéennes sont directement 
concernées par les enjeux transnationaux, 
tels que la gestion de l’eau, la pollution, la
sécurité d’approvisionnement et l’accès à 
l’énergie, les réseaux routiers et maritimes, 
les flux migratoires, et que, dès lors, les 
autorités locales et régionales constituent 
des relais d’accompagnement clés dans 
l’émergence de politiques territoriales 
durables et pour la réalisation des projets 
concrets,

Or. fr
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Amendement 60
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
considérant J bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

J bis. considérant l’enjeu majeur que 
constitue l’agriculture dans les pays 
méditerranéens, du fait de son poids 
socio-économique, de ses incidences 
environnementales et de ses implications 
en matière d’équilibre territorial,

Or. fr

Amendement 61
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
considérant J ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

J ter. considérant que 60 % de la 
population mondiale pauvre en eau est 
concentrée dans le sud du bassin 
méditerranéen et au Proche-Orient et que 
d’ici à 2025, 63 millions de personnes 
pourraient selon les rapports du PNUD 
sur le monde arabe et du Plan bleu se 
retrouver en situation de pénurie d’eau,

Or. fr

Amendement 62
Ernst Strasser

Proposition de résolution
considérant K
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Proposition de résolution Amendement

K. considérant que depuis le sommet 
de Paris, les projets annoncés dans le 
cadre de l’UpM souffrent d’un sous-
financement global,

supprimé

Or. de

Amendement 63
Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que depuis le sommet de 
Paris, les projets annoncés dans le cadre de 
l’UpM souffrent d’un sous-financement 
global,

K. considérant que depuis le sommet de 
Paris, les projets annoncés dans le cadre de 
l’UpM sont encore loin d’être accomplis,

Or. es

Amendement 64
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que depuis le sommet de 
Paris, les projets annoncés dans le cadre de 
l’UpM souffrent d’un sous-financement 
global, 

K. considérant que depuis le sommet de 
Paris, la mise en œuvre des projets 
annoncés dans le cadre de l’UpM n’a
progressé que très lentement, notamment
en raison d’un sous-financement global,

Or. en
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Amendement 65
Dominique Baudis, Gaston Franco, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que depuis le sommet de 
Paris, les projets annoncés dans le cadre de 
l’UpM, souffrent d’un sous-financement,

K. considérant que depuis le sommet de 
Paris, les projets annoncés dans le cadre de 
l’UpM, la dépollution de la Méditerranée, 
les autoroutes maritimes et terrestres, la 
protection civile, le plan solaire 
méditerranéen, la création d’une 
université euro-méditerranéenne, le 
développement des PME, souffrent d’un 
sous-financement global retardant en 
partie leur mise en place,

Or. fr

Amendement 66
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
considérant K bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

K bis. considérant l’importance des flux 
migratoires et des différents défis qu’ils 
soulèvent de part et d’autre de la 
Méditerranée sur le plan humain, social, 
culturel et économique,

Or. fr

Amendement 67
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
considérant L
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Proposition de résolution Amendement

L. considérant l’importance majeure des 
flux de capitaux constitués par les fonds 
que versent les migrants aux populations 
des pays de la rive sud,

L. considérant l’importance des transferts 
de fonds effectués par de nombreux 
travailleurs immigrés à destination de leur 
famille et des populations des pays de la 
rive sud,

Or. de

Amendement 68
Ernst Strasser

Proposition de résolution
considérant L

Proposition de résolution Amendement

L. considérant l’importance majeure des 
flux de capitaux constitués par les fonds 
que versent les migrants aux populations 
des pays de la rive sud,

L. considérant l’importance majeure des 
flux de capitaux constitués par les fonds 
que versent les migrants aux populations 
de pays de la rive sud,

Or. de

Amendement 69
Hélène Flautre

Proposition de résolution
considérant L

Proposition de résolution Amendement

L. considérant l’importance majeure des 
flux de capitaux constitués par les fonds 
que versent les migrants aux populations 
des pays de la rive sud,

L. considérant l’importance majeure des 
flux de capitaux constitués par les fonds 
que versent les migrants aux populations 
des pays de la rive sud et le rôle joué par 
les migrants dans le dialogue interculturel 
entre les deux rives de la Méditerranée,

Or. en
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Amendement 70
Vincent Peillon

Proposition de résolution
considérant M

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu’il est indispensable de 
ne pas multiplier ni superposer les 
instruments politiques et les niveaux 
institutionnels déjà existants, de garantir 
la cohérence des nombreux instruments 
de la coopération euro-méditerranéenne 
et de prendre appui sur les acquis du 
processus de Barcelone,

supprimé

Or. fr

Amendement 71
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
considérant M

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu’il est indispensable de 
ne pas multiplier ni superposer les 
instruments politiques et les niveaux 
institutionnels déjà existants, de garantir la 
cohérence des nombreux instruments de 
la coopération euro-méditerranéenne et 
de prendre appui sur les acquis du 
processus de Barcelone,

M. considérant qu’il est indispensable de 
garantir la cohérence des nombreux 
instruments de la coopération euro-
méditerranéenne en évitant de multiplier 
et de superposer les instruments politiques 
et les niveaux institutionnels déjà existants, 
en prenant appui sur les acquis du 
processus de Barcelone,

Or. fr

Amendement 72
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
considérant M
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Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu’il est indispensable de 
ne pas multiplier ni superposer les 
instruments politiques et les niveaux 
institutionnels déjà existants, de garantir la 
cohérence des nombreux instruments de la 
coopération euro-méditerranéenne et de 
prendre appui sur les acquis du processus 
de Barcelone,

M. considérant qu’il est indispensable de 
ne pas multiplier ni superposer les 
instruments politiques et les niveaux 
institutionnels déjà existants, de garantir la 
création de nouveaux instruments de la 
coopération euro-méditerranéenne et sortir 
du processus de Barcelone,

Or. fr

Amendement 73
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
considérant M

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu’il est indispensable de 
ne pas multiplier ni superposer les 
instruments politiques et les niveaux 
institutionnels déjà existants, de garantir la 
cohérence des nombreux instruments de la 
coopération euro-méditerranéenne et de 
prendre appui sur les acquis du processus 
de Barcelone,

M. considérant qu’il est indispensable de 
ne pas multiplier ni superposer les 
instruments politiques et les niveaux 
institutionnels déjà existants, de garantir la 
cohérence des nombreux instruments de la 
coopération euro-méditerranéenne et de 
prendre appui sur les acquis du processus 
de Barcelone, dont les réalisations et les 
éléments fructueux doivent être renforcés 
par l’Union pour la Méditerranée, tel que 
mentionné dans la déclaration du sommet 
de Paris de 2008, 

Or. fr

Amendement 74
Jean-Luc Mélenchon, Willy Meyer

Proposition de résolution
considérant N
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Proposition de résolution Amendement

N. considérant l’entrée en vigueur récente 
du traité de Lisbonne d’une part, et les 
interrogations persistantes relatives au 
fonctionnement et au financement de 
l’UpM d’autre part, qui rendent essentiel 
pour le Parlement européen de suivre au 
plus près les développements de l’UpM 
afin d’apporter sa contribution à la pleine 
réussite du sommet de Barcelone,

N. considérant les interrogations 
persistantes relatives au fonctionnement et 
au financement de l’UpM,

Or. fr

Amendement 75
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
considérant N

Proposition de résolution Amendement

N. considérant l’entrée en vigueur récente 
du traité de Lisbonne d’une part, et les 
interrogations persistantes relatives au 
fonctionnement et au financement de 
l’UpM d’autre part, qui rendent essentiel 
pour le Parlement européen de suivre au 
plus près les développements de l’UpM 
afin d’apporter sa contribution à la pleine 
réussite du sommet de Barcelone,

N. considérant l’entrée en vigueur récente 
du traité de Lisbonne et les changements 
institutionnels qu’il a induits d’une part, et 
les interrogations persistantes relatives au 
fonctionnement et au financement de 
l’UpM d’autre part, qui rendent essentiel 
pour le Parlement européen de suivre au 
plus près les développements de l’UpM 
afin d’apporter sa contribution à la pleine 
réussite du sommet de Barcelone,

Or. el

Amendement 76
Nikolaos Salavrakos, Niki Tzavela, Fiorello Provera

Proposition de résolution
considérant N bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

N bis. rappelle la décision prise par la 
conférence ministérielle de l’UpM qui 
s’est tenue le 4 novembre 2008 à 
Marseille de réduire la fracture 
numérique entre les deux rives de la 
Méditerranée, qui a donné lieu à la 
proposition BB-MED (large bande pour 
la Méditerranée),

Or. en

Amendement 77
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande aux chefs d’États et de 
gouvernements de l’UpM qui se réuniront 
à Barcelone le 7 juin prochain de tout 
mettre en œuvre pour faire de ce rendez-
vous, après deux années difficiles, une 
réussite pour la mise en route des 
institutions de l’UpM et la mise en œuvre 
des grands projets;

1. demande aux chefs d’États et de 
gouvernements de l’UpM qui se réuniront 
à Barcelone le 7 juin prochain de tout 
mettre en œuvre pour faire de ce rendez-
vous, après deux années difficiles, une 
réussite pour les peuples en révisant leur 
projet et en sortant du processus de 
Barcelone;

Or. fr

Amendement 78
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande aux chefs d’États et de 
gouvernements de l’UpM qui se réuniront 
à Barcelone le 7 juin prochain de tout 

1. demande aux chefs d’États et de 
gouvernements de l’UpM qui se réuniront 
à Barcelone le 7 juin prochain de tout 
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mettre en œuvre pour faire de ce rendez-
vous, après deux années difficiles, une 
réussite pour la mise en route des 
institutions de l’UpM et la mise en œuvre 
des grands projets;

mettre en œuvre pour faire de ce rendez-
vous, après deux années difficiles, une 
réussite pour la mise en route des 
institutions de l’UpM et la mise en œuvre 
des grands projets et progresser dans tous 
les chapitres de la coopération euro-
méditerranéenne;

Or. es

Amendement 79
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. reste, malgré la création de l’UpM, 
préoccupé par l’absence de définition 
claire de la politique méditerranéenne de 
l’UE et de vision stratégique à long terme 
pour le développement et la stabilisation 
de la région; insiste sur la nécessité que le 
processus d’intégration euro-
méditerranéen redevienne une priorité 
politique dans l’agenda de l’UE;

Or. fr

Amendement 80
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. se réjouit de la création du 
secrétariat de l’Union pour la 
Méditerranée et de la nomination du 
secrétaire général; s’attend à le voir 
pleinement opérationnel le plus 
rapidement possible et considère que le 
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mérite devrait être le principal critère de 
sélection de son personnel, avec une 
attention particulière aux principes de 
distribution géographique et d’égalité des 
genres; 

Or. en

Amendement 81
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. rappelle que la relation 
économique, politique, sociale, culturelle 
ou de tout autre type entre l’UE et les pays 
méditerranéens doit se baser sur l’égalité 
de traitement, la solidarité, le dialogue et 
le respect des asymétries et des 
caractéristiques spécifiques de chacun des 
pays; 

Or. es

Amendement 82
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue,

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à revoir en 
profondeur, intensifier et améliorer le
dialogue politique continu; insiste sur le 
fait que le respect et la compréhension 
mutuels constituent des éléments 
fondamentaux de ce dialogue et réaffirme 
sa volonté de voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
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l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue,

Or. en

Amendement 83
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce 
dialogue;

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et insiste que
la promotion de la démocratie et le respect 
des droits de l’homme et des libertés 
individuelles et collectives soient des 
éléments essentiels de ce dialogue;

Or. fr

Amendement 84
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales
inscrits au cœur de ce dialogue;

Or. de
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Amendement 85
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie, de l’intérêt général, du respect 
des droits de l’homme et des libertés 
individuelles et collectives inscrits au cœur 
de ce dialogue;

Or. fr

Amendement 86
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme, de l’état de droit, du pluralisme 
politique et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

Or. el
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Amendement 87
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. es

Amendement 88
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue; 
plaide pour une implication plus active de 
tous les membres de l’UpM en faveur de
la relance d’un processus de paix au 
Proche-Orient, de sorte à apporter une 
solution juste aux droits des peuples 
palestiniens de disposer d’un État viable, 
et à ceux du peuple israélien de vivre en 
sécurité. L’Europe doit à cet égard se 
montrer résolument déterminée;

Or. es
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Amendement 89
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue;

2. invite les gouvernements des pays 
membres de l’UpM à asseoir un dialogue 
politique continu et ouvert dans le respect 
et la compréhension mutuels et réaffirme 
son attachement à voir la promotion de la 
démocratie et le respect des droits de 
l’homme et des libertés individuelles et 
collectives inscrits au cœur de ce dialogue; 
considère que le respect des droits des 
femmes, l’égalité des genres et 
l’orientation sexuelle exigent une 
attention particulière;

Or. en

Amendement 90
Hélène Flautre, Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. considère à cet égard que le 
partenariat euro-méditerranéen n’a pas 
débouché sur les résultats escomptés dans 
le domaine des droits de l’homme; insiste 
par conséquent sur la nécessité de revoir 
en profondeur le fonctionnement de la 
PEV, qui devrait associer la mise en 
œuvre efficace des valeurs communes de 
la PEV consacrées dans les plans 
d’actions bilatéraux à
l’approfondissement des relations avec les 
pays partenaires et renforcer davantage la 
mise en œuvre des mécanismes existants 
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tels que la clause relative aux droits de 
l’homme des accords d’association en 
définissant un mécanisme d’application
de cette clause; 

Or. en

Amendement 91
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. réitère que la promotion de la 
démocratie doit être poursuivie au moyen 
de réformes politiques de fond et d’un 
soutien intense et perceptible des 
organisations politiques démocratiques et 
de la société civile sur la rive sud de la 
Méditerranée; invite à cette fin le Conseil 
et la Commission à intégrer clairement la 
promotion des droits de l’homme et de la 
démocratie dans les objectifs de cette 
nouvelle initiative et à renforcer la mise 
en œuvre des mécanismes existants;

Or. el

Amendement 92
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. rappelle 2008, Année européenne 
du dialogue interculturel, et appelle tous 
les pays membres de l’UpM à renouveler
leur efforts en vue d’intensifier le 
dialogue religieux et culturel parmi leurs 
populations, notamment à l’aide de 
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programmes d’échange en matière 
d’enseignement et du maintien de leur 
engagement envers l’Alliance des 
civilisations de l’ONU;

Or. en

Amendement 93
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

3. est d’avis qu’une véritable intégration 
n’est possible que si des progrès concrets 
sont réalisés dans la résolution des
tensions politiques et des conflits 
régionaux en Méditerranée, notamment en 
Palestine et dans le Sahara occidental, et 
que c’est à travers la réalisation des grands 
projets intégrateurs que l’UpM contribuera 
à développer un climat de confiance 
propice à la poursuite des objectifs d’un 
bassin méditerranéen démilitarisé, dans 
un esprit de solidarité et de paix;

Or. es

Amendement 94
Takis Hadjigeorgiou, Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 



PE439.937v02-00 46/111 AM\811289FR.doc

FR

intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la résolution globale et juste des 
problèmes existants et à la sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix; à cette fin, les États membres 
devront témoigner d’un respect nécessaire 
et absolu envers tous les autres États 
membres et se garder d’actions portant 
atteinte à la souveraineté étatique;

Or. el

Amendement 95
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et 
de paix;

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de justice 
sociale et climatique, de paix et de bien 
vivre qui doivent être les siens;

Or. fr

Amendement 96
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 3
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Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

3. réitère son appel à la reprise immédiate 
de négociations sérieuses qui devront 
conduire à une paix globale au Proche-
Orient; est d’avis que l’UpM peut 
multiplier les gages de confiance, faciliter
le dialogue politique et contribuer au 
meilleur respect du droit international 
dans la région; insiste, cependant, sur le 
fait que les tensions politiques et les 
conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs et de développement que 
l’UpM contribuera à développer un climat 
de confiance propice à la poursuite des 
objectifs de sécurité commune, dans un 
esprit de solidarité et de paix;

Or. en

Amendement 97
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, tout en 
reconnaissant qu’il ne peut y avoir de 
réelle coopération régionale sans solution 
juste et durable du conflit au Proche-
Orient, et que c’est notamment à travers la 
réalisation des grands projets intégrateurs 
que l’UpM contribuera à développer un 
climat de confiance propice à la poursuite 
des objectifs de sécurité commune, dans un 
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esprit de solidarité et de paix;

Or. fr

Amendement 98
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix, en vue de consolider un seul rivage
de paix, de développement, de justice, 
d’égalité, de pluralité, de démocratie et de 
respect;

Or. es

Amendement 99
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers un dialogue politique de fond et la 
réalisation des grands projets intégrateurs 
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développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

que l’UpM contribuera à développer un 
climat de confiance propice à la poursuite 
des objectifs de sécurité commune, dans un 
esprit de solidarité et de paix;

Or. el

Amendement 100
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

3. est d’avis que les tensions politiques et 
les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix; rappelle l’urgence de parvenir à une 
solution du conflit au Proche-Orient 
fondée sur la coexistence de deux États, 
un État palestinien indépendant, 
démocratique et viable, et l’État d’Israël, 
vivant côte à côte dans la paix et la 
sécurité;

Or. fr

Amendement 101
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. est d’avis que les tensions politiques et 3. est d’avis que les tensions politiques et 
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les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix;

les conflits régionaux en Méditerranée ne 
doivent pas freiner la possibilité d’avancer 
concrètement vers des coopérations 
sectorielles et multilatérales, et que c’est à 
travers la réalisation des grands projets 
intégrateurs que l’UpM contribuera à 
développer un climat de confiance propice 
à la poursuite des objectifs de sécurité 
commune, dans un esprit de solidarité et de 
paix; signale en outre qu’un climat de 
confiance est essentiel à la réussite de 
l’UpM et de ses projets; les États membres 
de l’UpM doivent se montrer résolument 
déterminés à poursuivre le processus de 
paix au Proche-Orient; plaide pour un 
engagement plus ferme de l’UE à trouver 
une solution à ce problème;

Or. en

Amendement 102
Takis Hadjigeorgiou, Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. invite la Turquie à faire preuve du 
respect nécessaire envers tous les États 
membres de l’UpM et rappelle que le 
retrait de ses forces d’occupation de 
Chypre constituera la preuve la plus 
tangible du respect des droits souverains 
d’un pays membre de l’UpM;

Or. el

Amendement 103
Hans-Gert Pöttering, Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

3 bis. encourage la contribution 
importante que l’Union pour la 
Méditerranée peut apporter à
l’amélioration des relations entre Israël et 
l’Autorité nationale palestinienne, 
notamment grâce à la coopération entre 
les représentants israéliens et palestiniens 
dans le cadre de l’Union pour la 
Méditerranée;

Or. en

Amendement 104
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. dénonce la poursuite de 
l’occupation de la Palestine par l’État 
d’Israël, et la violation du droit 
international et humanitaire, en 
particulier à Gaza; est opposé au 
renforcement des relations entre l’UE et 
Israël dans le cadre de l’accord 
préférentiel d’association économique;

Or. es

Amendement 105
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. regrette que le processus de 
décolonisation du Sahara occidental n’ait 
pas encore abouti; demande au Conseil et 
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à la Commission de considérer ce conflit 
comme une priorité dans l’UpM; 
demande au Conseil et à la Commission 
de travailler dans ce cadre pour obtenir
l’autodétermination du Sahara 
occidental, conformément aux multiples 
résolutions des Nations unies à cet égard; 
dénonce la responsabilité du Maroc en la 
matière; dénonce les violations des droits 
de l’homme au Maroc et la répression de 
défenseurs des droits du homme; regrette 
à ce propos le statut avancé que l’UE a 
accordé au Maroc;

Or. es

Amendement 106
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. recommande, en vue du sommet de 
Barcelone, que la définition de 
l’architecture institutionnelle et 
fonctionnelle de l’UpM soit parachevée 
selon les axes suivants:

4. se félicite de l’adoption des statuts du 
secrétariat général de l’UpM le 
3 mars 2010 et recommande, en vue du 
sommet de Barcelone, que la définition de 
l’architecture institutionnelle et 
fonctionnelle de l’UpM soit parachevée 
selon les axes suivants:

Or. fr

Amendement 107
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- doter le secrétariat général de moyens 
adéquats lui permettant de fonctionner 
d’une manière efficace et indépendante;

- doter le secrétariat général de moyens 
adéquats lui permettant de fonctionner 
d’une manière efficace et sous des 
représentants élus des peuples euro-
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méditerranéens souverains;

Or. fr

Amendement 108
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- doter le secrétariat général de moyens 
adéquats lui permettant de fonctionner 
d’une manière efficace et indépendante;

- doter le secrétariat général de moyens 
adéquats autant financiers que statutaires,
lui permettant de fonctionner d’une 
manière efficace et indépendante;

Or. fr

Amendement 109
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- doter le secrétariat général de moyens 
adéquats lui permettant de fonctionner 
d’une manière efficace et indépendante;

- doter le secrétariat général de moyens 
adéquats lui permettant de fonctionner 
d’une manière efficace, efficiente et 
indépendante;

Or. de

Amendement 110
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- clarifier les critères de décision, de 
financement et de mise en œuvre des 

- clarifier les critères de décision, de 
financement et de mise en œuvre des 
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grands projets; grands projets, en particulier la définition 
des priorités pour les trois prochaines 
années;

Or. de

Amendement 111
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- clarifier les critères de décision, de 
financement et de mise en œuvre des 
grands projets;

- développer des actions de 
communication pour garantir la visibilité 
des activités de l’UpM, informer les 
citoyens sur les grands projets et les 
avancées de l’UpM notamment via un site 
Internet complet et enrichi; clarifier les 
critères de décision, de financement et de 
mise en œuvre des grands projets;

Or. fr

Amendement 112
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 3

Proposition de résolution Amendement

- assurer, du côté des participants 
européens (États membres, Conseil et 
Commission), une représentation 
commune conforme au traité de 
Lisbonne, et favoriser en même temps une 
participation active de tous les pays tiers 
méditerranéens;

supprimé

Or. fr
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Amendement 113
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 3

Proposition de résolution Amendement

- assurer, du côté des participants 
européens (États membres, Conseil et 
Commission), une représentation commune 
conforme au traité de Lisbonne, et 
favoriser en même temps une participation 
active de tous les pays tiers 
méditerranéens;

- assurer, du côté des participants 
européens (Parlement européen, Conseil 
et Commission), une représentation 
commune conforme au traité de Lisbonne, 
et favoriser en même temps une 
participation active de tous les pays tiers 
méditerranéens;

Or. fr

Amendement 114
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM en confirmant l’APEM comme 
partie intégrante de l’architecture 
institutionnelle;

Or. fr

Amendement 115
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 4

Proposition de résolution Amendement

- renforcer la coordination avec les 
projets et les programmes 
communautaires approuvés par les 

supprimé
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conférences ministérielles spécialisées;

Or. fr

Amendement 116
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 4

Proposition de résolution Amendement

- renforcer la coordination avec les projets 
et les programmes communautaires 
approuvés par les conférences 
ministérielles spécialisées;

- renforcer la coordination avec les projets 
et les programmes communautaires 
approuvés par les conférences 
ministérielles spécialisées en tenant tout 
particulièrement compte des possibilités 
de synergie;

Or. de

Amendement 117
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 5

Proposition de résolution Amendement

- permettre des coopérations à géométrie 
variable, ouvertes aux pays souhaitant 
travailler ensemble sur des projets 
d’intérêts partagés;

- permettre des coopérations à géométrie 
variable, ouvertes aux pays souhaitant 
travailler ensemble sur des projets 
d’intérêts partagés à condition qu’ils ne se 
fassent ni sous la pression ni contre 
l’intérêt de l’ensemble des peuples euro-
méditerranéens;

Or. fr
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Amendement 118
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 5

Proposition de résolution Amendement

- permettre des coopérations à géométrie 
variable, ouvertes aux pays souhaitant 
travailler ensemble sur des projets 
d’intérêts partagés;

- permettre des coopérations à géométrie 
variable, ouvertes aux pays et aux 
institutions multilatérales souhaitant 
travailler ensemble sur des projets 
d’intérêts partagés;

Or. es

Amendement 119
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 6

Proposition de résolution Amendement

- garantir une bonne coopération entre le 
secrétariat général et la Commission 
européenne, ainsi qu’une délimitation 
claire de leurs compétences;

- garantir une bonne coopération entre le 
secrétariat général et la Commission 
européenne, ainsi qu’une délimitation 
claire de leurs compétences; prie la 
Commission de collaborer activement à
l’UpM et demande plus de clarté quant à 
sa participation dans cette nouvelle 
structure institutionnelle;

Or. es

Amendement 120
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 6

Proposition de résolution Amendement

- garantir une bonne coopération entre le 
secrétariat général et la Commission 

- garantir une bonne coopération entre le 
secrétariat et la Commission européenne, 
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européenne, ainsi qu’une délimitation 
claire de leurs compétences;

ainsi qu’une délimitation claire de leurs 
compétences;

Or. de

Amendement 121
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 6

Proposition de résolution Amendement

- garantir une bonne coopération entre le 
secrétariat général et la Commission 
européenne, ainsi qu’une délimitation 
claire de leurs compétences;

- garantir une bonne coopération entre le 
secrétariat général et la Commission 
européenne, ainsi qu’une délimitation 
claire de leurs compétences et un contrôle 
des parlementaires euro-méditerranéens 
accru;

Or. fr

Amendement 122
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 7

Proposition de résolution Amendement

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 
associant le Parlement européen, l’APEM 
et les parlements nationaux au processus 
décisionnel;

supprimé

Or. fr
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Amendement 123
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 7

Proposition de résolution Amendement

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 
associant le Parlement européen, l’APEM 
et les parlements nationaux au processus 
décisionnel;

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 
associant systématiquement le Parlement 
européen, l’APEM et les parlements 
nationaux aux processus décisionnels;

Or. fr

Amendement 124
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 7

Proposition de résolution Amendement

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 
associant le Parlement européen, l’APEM 
et les parlements nationaux au processus 
décisionnel;

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 
associant pleinement le Parlement 
européen, l’APEM et les parlements 
nationaux au processus décisionnel;

Or. fr

Amendement 125
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 7

Proposition de résolution Amendement

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 

- veiller à la légitimité démocratique de 
l’UpM de telle manière que les décisions 
soient prises dans la transparence, en 
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associant le Parlement européen, l’APEM 
et les parlements nationaux au processus 
décisionnel;

associant le Parlement européen, l’APEM 
et les parlements nationaux au processus 
décisionnel; souligne que l’APEM devrait 
être reconnue comme partie intégrante de 
l’UpM en tant que volet parlementaire;

Or. fr

Amendement 126
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 4 - tiret 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- assurer le dialogue avec toutes les 
parties prenantes (autorités locales et 
organisations de la société civile)et leur 
association au processus décisionnel 
relatif aux principaux projets;

Or. en

Amendement 127
Takis Hadjigeorgiou, Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. souligne qu’il est impératif, en vue 
d’une collaboration substantielle et 
efficace dans le cadre de l’UpM, qu’Israël 
fasse preuve d’une volonté réelle et qu’il 
prenne des mesures concrètes afin de 
parvenir à un règlement global, juste et 
durable de la question palestinienne, 
comme la fin de la colonisation et du 
blocus de Gaza; rappelle la nécessité de 
respecter le droit international et le rôle 
de la communauté internationale, d’une
manière générale, et du Conseil de l’UE 
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en vue d’une solution basée sur deux 
États et les frontières de 1967;

Or. el

Amendement 128
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que le sommet de Paris a arrêté 
six grands secteurs stratégiques 
horizontaux, dont une majorité fait déjà 
l’objet de projets dans le cadre du 
partenariat EuroMed;

5. rappelle que le sommet de Paris a arrêté 
six grands secteurs stratégiques 
horizontaux (la protection civile, les 
autoroutes de la mer et les autoroutes 
terrestres, la dépollution de la 
Méditerranée, le plan solaire 
méditerranéen, l’Initiative pour 
l’expansion des affaires en Méditerranée
et l’université euro-méditerranéenne), 
dont une majorité fait déjà l’objet de 
projets adoptés dans le cadre du partenariat 
EuroMed; souligne que l’approche axée 
sur les projets constitue la valeur ajoutée 
de l’UpM; plaide par conséquent pour la 
mise en œuvre de ces projets prioritaires;

Or. en

Amendement 129
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que le sommet de Paris a arrêté 
six grands secteurs stratégiques 
horizontaux, dont une majorité fait déjà 
l’objet de projets dans le cadre du 
partenariat EuroMed;

5. rappelle que le sommet de Paris a arrêté 
six grands secteurs stratégiques 
horizontaux, dont une majorité fait déjà 
l’objet de projets dans le cadre du 
partenariat EuroMed; estime toutefois 
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qu’au vu de l’augmentation de la 
migration en provenance de pays de la 
rive sud de la Méditerranée, il serait 
judicieux et nécessaire de proposer au 
sommet de Barcelone de juin 2010 de 
définir la migration en tant que septième 
secteur stratégique;

Or. de

Amendement 130
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. considère que l’évaluation 
minutieuse non seulement des résultats 
obtenus à ce jour par les programmes 
régionaux appliqués mais aussi de 
l’adéquation des moyens utilisés dans le 
cadre du partenariat revêt une importance 
particulière; est d’avis que ce processus 
permettra de pallier les éventuelles 
faiblesses et de rectifier les choix 
malheureux du passé; souligne que les 
programmes financés dans le cadre de 
l’UpM doivent reposer sur le critère 
fondamental de la valeur ajoutée au 
niveau tant régional que local et 
contribuer de manière substantielle au 
développement des économies locales;

Or. el

Amendement 131
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

5 bis. réaffirme son soutien à la 
dimension environnementale de l’UpM
ainsi qu’aux initiatives et aux projets y 
afférents, tels que l’initiative euro-
méditerranéenne pour la dépollution de la 
Méditerranée et le plan solaire 
méditerranéen; se réjouit, à cet égard, du
lancement de la deuxième phase du 
programme d’investissement pour 
l’élimination des principales sources de 
pollution en Méditerranée - mécanisme de 
financement de la préparation et de la 
mise en œuvre des projets (MeHSIP 
PPIF) et attend des résultats tangibles des 
deux conférences sur le plan solaire 
méditerranéen qui se tiendront à Valence 
en mai 2010;

Or. en

Amendement 132
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. souligne la nécessité de renforcer la 
collaboration dans le domaine de 
l’énergie et appelle à la mise en œuvre 
immédiate de plans de développement qui 
favoriseront la différenciation des sources 
et des voies d’approvisionnement 
énergétique, contribuant ainsi de manière 
décisive à la suffisance énergétique dans 
la région de la Méditerranée;

Or. el
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Amendement 133
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. estime essentiel que les financements
des projets prévus par des montages de 
fonds publics et privés soient garantis, 
accrus et mobilisés; dans ce cadre:

6. estime essentiel de redéfinir au plus vite 
le financement de l’UpM en s’inspirant de 
mécanismes innovants tels que celui de la 
Banque du Sud en Amérique latine;

Or. fr

Amendement 134
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. estime essentiel que les financements
des projets prévus par des montages de 
fonds publics et privés soient garantis, 
accrus et mobilisés; dans ce cadre:

6. estime essentiel que les financements
des projets prévus par des montages de 
fonds publics soient garantis, accrus et 
mobilisés; réitère que tant le financement 
que le contrôle politique et économique de 
l’UpM doivent être exclusivement publics;
dans ce cadre:

Or. es

Amendement 135
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- invite les membres de l’UpM à doter les 
projets de fonds à la hauteur des enjeux et 
attend un engagement historique des 

supprimé
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participants au sommet de Barcelone;

Or. fr

Amendement 136
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- invite les membres de l’UpM à doter les 
projets de fonds à la hauteur des enjeux et 
attend un engagement historique des 
participants au sommet de Barcelone;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. de

Amendement 137
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux 
euro-méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement 
considérable des moyens destinés à l’UpM
dans les nouvelles perspectives 
financières 2014-2020 de l’UE;

supprimé

Or. fr
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Amendement 138
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement 
considérable des moyens destinés à l’UpM
dans les nouvelles perspectives 
financières 2014-2020 de l’UE;

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;

Or. de

Amendement 139
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement 
considérable des moyens destinés à l’UpM
dans les nouvelles perspectives financières 
2014-2020 de l’UE;

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement 
considérable des moyens destinés au volet 
méridional de la politique européenne de 
voisinage ainsi que des contributions de 
l’UE aux projets de l’UpM dans les 
nouvelles perspectives financières 2014-
2020 de l’UE;

Or. fr
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Amendement 140
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement 
considérable des moyens destinés à l’UpM
dans les nouvelles perspectives financières 
2014-2020 de l’UE;

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement des 
moyens destinés à l’UpM dans les 
nouvelles perspectives financières 2014-
2020 de l’UE;

Or. en

Amendement 141
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’un renforcement 
considérable des moyens destinés à l’UpM
dans les nouvelles perspectives financières 
2014-2020 de l’UE;

- insiste pour que, dans la période 
précédant la conclusion des perspectives 
financières 2007-2013, tout apport 
financier de l’Union se fasse sans porter 
préjudice aux programmes régionaux euro-
méditerranéens en cours ou prévus;
souligne la nécessité d’utiliser de manière 
efficace les moyens destinés à l’UpM dans 
les nouvelles perspectives financières 
2014-2020 de l’UE et de les renforcer 
également afin de financer des projets 
prioritaires;

Or. de
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Amendement 142
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3

Proposition de résolution Amendement

- salue l’action d’institutions financières 
nationales, européennes (BEI-FEMIP, 
BERD) et internationales (Banque 
mondiale) qui opèrent déjà dans la région, 
insiste sur la nécessité de trouver des 
synergies autour des grands projets et 
propose la création d’une banque euro-
méditerranéenne d’investissement et de 
développement pour renforcer le 
caractère paritaire Nord-Sud de l’UpM;

supprimé

Or. fr

Amendement 143
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3

Proposition de résolution Amendement

- salue l’action d’institutions financières 
nationales, européennes (BEI-FEMIP, 
BERD) et internationales (Banque 
mondiale) qui opèrent déjà dans la région, 
insiste sur la nécessité de trouver des 
synergies autour des grands projets et 
propose la création d’une banque euro-
méditerranéenne d’investissement et de 
développement pour renforcer le 
caractère paritaire Nord-Sud de l’UpM;

supprimé

Or. es
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Amendement 144
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3

Proposition de résolution Amendement

- salue l’action d’institutions financières 
nationales, européennes (BEI-FEMIP, 
BERD) et internationales (Banque 
mondiale) qui opèrent déjà dans la région, 
insiste sur la nécessité de trouver des 
synergies autour des grands projets et 
propose la création d’une banque euro-
méditerranéenne d’investissement et de 
développement pour renforcer le 
caractère paritaire Nord-Sud de l’UpM;

- salue l’action d’institutions financières 
nationales, européennes (BEI-FEMIP, 
BERD) et internationales (Banque 
mondiale) qui opèrent déjà dans la région, 
et insiste sur la nécessité de trouver des 
synergies autour des grands projets;

Or. de

Amendement 145
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3

Proposition de résolution Amendement

- salue l’action d’institutions financières 
nationales, européennes (BEI-FEMIP, 
BERD) et internationales (Banque 
mondiale) qui opèrent déjà dans la région, 
insiste sur la nécessité de trouver des 
synergies autour des grands projets et 
propose la création d’une banque euro-
méditerranéenne d’investissement et de 
développement pour renforcer le 
caractère paritaire Nord-Sud de l’UpM;

- salue l’action d’institutions financières 
nationales, européennes (BEI-FEMIP, 
BERD) et internationales (Banque 
mondiale) qui opèrent déjà dans la région, 
insiste sur la nécessité de trouver des 
synergies autour des grands projets;

Or. fr
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Amendement 146
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- insiste sur le rôle de la Banque 
européenne d’investissement (BEI), qui 
assure la coordination de trois des six 
projets prioritaires (la dépollution de la 
Méditerranée, le plan solaire et les 
autoroutes maritimes et terrestres); note 
que le rôle de la BEI dans les mécanismes 
de financement de l’UpM devrait être 
encouragé, renforcé et adapté;

Or. fr

Amendement 147
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- souligne la nécessité d’avoir des 
instruments financiers efficaces pour 
renforcer l’investissement et la 
coopération dans la région euro-
méditerranéenne;

Or. fr

Amendement 148
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 3 quater (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

- attend les conclusions du groupe 
d’experts sur la Facilité euro-
méditerranéenne pour l’investissement et 
le partenariat (FEMIP) pour tirer les 
conséquences des avancées et limites de 
ce mécanisme; invite à identifier le 
mécanisme le plus efficace afin de 
soutenir les grands projets de l’UpM, 
parmi lesquels la possibilité de créer, par 
exemple, une banque euro-
méditerranéenne d’investissement et de 
développement;

Or. fr

Amendement 149
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 4

Proposition de résolution Amendement

- se félicite du lancement récent de fonds 
d’investissement destinés au financement 
des projets de l’UpM, parmi lesquels le 
fonds InfraMed, consacré aux projets 
d’infrastructures, et invite les différents 
acteurs à favoriser le développement 
d’initiatives similaires;

supprimé

Or. es

Amendement 150
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 4
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Proposition de résolution Amendement

- se félicite du lancement récent de fonds 
d’investissement destinés au financement 
des projets de l’UpM, parmi lesquels le 
fonds InfraMed, consacré aux projets 
d’infrastructures, et invite les différents 
acteurs à favoriser le développement 
d’initiatives similaires;

supprimé

Or. fr

Amendement 151
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 4

Proposition de résolution Amendement

- se félicite du lancement récent de fonds 
d’investissement destinés au financement
des projets de l’UpM, parmi lesquels le 
fonds InfraMed, consacré aux projets 
d’infrastructures, et invite les différents 
acteurs à favoriser le développement 
d’initiatives similaires;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. de

Amendement 152
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 6 - tiret 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- souhaite la mise en place de fonds 
d’investissement destinés au financement 
des projets des collectivités locales et 
régionales en matière de développement 
durable;
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Or. fr

Amendement 153
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. encourage à œuvrer à l’amélioration de 
l’environnement économique et juridique 
des pays tiers, avec pour priorité la mise 
en place d’institutions financières sous-
régionales viables et crédibles, à même 
d’attirer les investissements étrangers; 
appelle également de ses vœux:

supprimé

Or. fr

Amendement 154
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. encourage à œuvrer à l’amélioration de 
l’environnement économique et juridique 
des pays tiers, avec pour priorité la mise 
en place d’institutions financières sous-
régionales viables et crédibles, à même 
d’attirer les investissements étrangers; 
appelle également de ses vœux:

7. encourage à œuvrer à l’amélioration de 
l’environnement économique et juridique 
des pays tiers;

Or. es

Amendement 155
Takis Hadjigeorgiou, Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. encourage à œuvrer à l’amélioration de 
l’environnement économique et juridique 
des pays tiers, avec pour priorité la mise 
en place d’institutions financières sous-
régionales viables et crédibles, à même 
d’attirer les investissements étrangers; 
appelle également de ses vœux:

7. encourage à œuvrer à l’amélioration de 
l’environnement économique et juridique 
des pays tiers, en soutenant par exemple la 
mise en place d’institutions financières 
sous-régionales viables et crédibles:

Or. el

Amendement 156
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- la mise en place d’une charte de 
protection des investissements commune 
aux pays tiers méditerranéens qui 
permettrait d’harmoniser et d’améliorer 
cette protection des investissements et de 
les encourager;

supprimé

Or. fr

Amendement 157
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 1

Proposition de résolution Amendement

- la mise en place d’une charte de 
protection des investissements commune 
aux pays tiers méditerranéens qui 
permettrait d’harmoniser et d’améliorer 
cette protection des investissements et de 
les encourager;

supprimé
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Or. es

Amendement 158
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- la création d’un système d’assurance et 
de garantie financière pour les 
investisseurs, inspiré du système de 
l’Agence multilatérale de garantie des 
investissements (MIGA) et adaptée au 
contexte euro-méditerranéen;

supprimé

Or. es

Amendement 159
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 2

Proposition de résolution Amendement

- la création d’un système d’assurance et 
de garantie financière pour les 
investisseurs, inspiré du système de 
l’Agence multilatérale de garantie des 
investissements (MIGA) et adaptée au 
contexte euro-méditerranéen;

supprimé

Or. fr

Amendement 160
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 2
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Proposition de résolution Amendement

- la création d’un système d’assurance et de 
garantie financière pour les investisseurs, 
inspiré du système de l’Agence 
multilatérale de garantie des 
investissements (MIGA) et adapté au 
contexte euro-méditerranéen;

- la création d’un système d’assurance et de 
garantie financière pour les investisseurs, 
inspiré du système de l’Agence 
multilatérale de garantie des 
investissements (MIGA) et adapté au 
contexte euro-méditerranéen, qui 
encourage les entreprises à investir dans 
la région;

Or. ro

Amendement 161
Takis Hadjigeorgiou, Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- la promotion de l’adoption et de 
l’application d’une législation du travail 
intégrée respectant les droits du travail, 
au bénéfice des travailleurs des pays tiers 
mais aussi des pays membres de l’UE;

Or. el

Amendement 162
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- des réformes visant à améliorer et 
simplifier l’exécution des contrats, qui 
prend plus de deux années en moyenne en 
raison des lourdeurs administratives;
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Or. fr

Amendement 163
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 7 - tiret 2 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- l’accès au crédit, qui reste excessivement 
limité pour les PME en raison des 
garanties exigées par les banques et de 
l’insuffisante offre de formules de crédit 
adaptées aux petites entreprises;

Or. fr

Amendement 164
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. invite tous les pays participant au 
partenariat, la Commission et les 
institutions de l’UpM à insuffler un 
nouvel élan à la gestion organisée des 
flux migratoires afin de mettre en valeur 
les ressources humaines et les échanges 
entre les populations du bassin 
méditerranéen; estime que les politiques 
migratoires communes devront être axées 
sur les possibilités d’immigration légale, 
la lutte contre l’immigration illégale, la 
meilleure intégration des immigrés et 
l’exercice du droit d’asile;

Or. el
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Amendement 165
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. considère que les politiques 
migratoires constituent une des priorités 
du partenariat euro-méditerranéen et 
invite les États membres de l’UpM à 
encourager, outre la régulation des flux et 
la lutte contre l’immigration clandestine, 
l’élaboration de politiques actives en 
faveur de l’emploi et de la promotion 
d’une libre circulation respectueuse des 
droits de l’homme;

Or. fr

Amendement 166
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis

Proposition de résolution Amendement

7 bis. considère que l’idée de la création
en cours de FRONTEX est inacceptable; 
considère qu’il convient, pour aborder le 
problème de l’immigration en provenance 
des côtes méditerranéennes, d’élaborer
une stratégie de lutte contre la pauvreté et 
en faveur de l’emploi et de la paix ainsi 
qu’une stratégie commerciale équitable 
des pays de l’UE en tant que contribution 
significative à la stabilité de la région;

Or. es
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Amendement 167
Ernst Strasser

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. invite les membres de l’UpM à faciliter 
les transferts de fonds versés par les 
migrants aux populations des pays de la 
rive sud, notamment en œuvrant à la 
réduction des coûts qu’ils occasionnent;

8. invite les membres de l’UpM à faciliter 
les transferts de fonds versés par les 
migrants aux populations de leur pays 
d’origine, notamment en œuvrant à la 
réduction des coûts qu’ils occasionnent;

Or. de

Amendement 168
Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. invite les membres de l’UpM à faciliter 
les transferts de fonds versés par les 
migrants aux populations des pays de la 
rive sud, notamment en œuvrant à la 
réduction des coûts qu’ils occasionnent;

8. invite les membres de l’UpM à faciliter 
les transferts de fonds versés par les 
migrants aux populations des pays de la 
rive sud, notamment en œuvrant à la 
réduction des coûts qu’ils occasionnent et 
en imposant à cet effet des règles aux 
sociétés de transfert de fonds;

Or. el

Amendement 169
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. réitère que l’UpM doit accorder une 
attention prioritaire à la gestion ordonnée 
des flux migratoires; considère qu’il 
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convient d’assurer la continuité de la 
conférence ministérielle Euromed sur les 
migrations qui s’est tenue à Albufeira le 
19 novembre 2007 en organisant 
régulièrement de nouvelles conférences 
ministérielles;

Or. es

Amendement 170
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. estime qu’une coopération 
économique bilatérale et multilatérale 
Sud-Sud accrue générerait de véritables
bénéfices pour les citoyens et améliorerait
le climat politique dans la région;

Or. en

Amendement 171
Francisco José Millán Mon, Mario Mauro, Georgios Koumoutsakos

Proposition de résolution
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 ter. rappelle l’importance du quatrième 
chapitre de la coopération euro-
méditerranéenne (celui relatif aux 
migrations, à l’intégration sociale, à la 
justice et à la sécurité) et souligne la 
nécessité, pour l’Union pour la 
Méditerranée, de promouvoir la 
coopération dans ce chapitre;

Or. es
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Amendement 172
Jean-Luc Mélenchon, Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. regrette que les aspects socio-
économiques et commerciaux, tels que les 
investissements directs étrangers, 
l’emploi, l’économie informelle ou la 
réduction de la pauvreté, aient été négligés 
dans la déclaration de Paris et demande 
qu’il y soit remédié au sommet de 
Barcelone;

9. dénonce le fait que des aspects aussi 
prioritaires que l’éradication de la 
pauvreté aient été négligés dans la 
déclaration de Paris et demande qu’il y soit 
remédié au sommet de Barcelone;

Or. fr

Amendement 173
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. regrette que les aspects socio-
économiques et commerciaux, tels que les 
investissements directs étrangers, l’emploi, 
l’économie informelle ou la réduction de la 
pauvreté, aient été négligés dans la 
déclaration de Paris et demande qu’il y soit 
remédié au sommet de Barcelone;

9. regrette que les aspects socio-
économiques, commerciaux et
énergétiques, tels que les investissements 
directs étrangers, l’emploi, l’efficacité
énergétique, l’économie informelle ou la 
réduction de la pauvreté, aient été négligés 
dans la déclaration de Paris et demande 
qu’il y soit remédié au sommet de 
Barcelone;

Or. fr
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Amendement 174
Nikolaos Chountis

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. désapprouve l’existence, à la 
périphérie et aux frontières d’États
membres de l’UE mais aussi des autres 
pays de la Méditerranée, de centres de 
rétention de réfugiés et d’immigrés 
voyageant sans documents de voyage; 
soutient au contraire la création et le 
financement de centres ouverts d’accueil 
de réfugiés et d’immigrés dans les pays 
d’accueil et la lutte contre les causes 
réelles de l’immigration dans les pays 
d’origine; souligne qu’en vertu des traités 
internationaux, les pays de l’UpM doivent 
accorder une importance prioritaire au 
respect de la dignité humaine et des droits 
de l’homme; 

Or. el

Amendement 175
Mario Mauro

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. souligne la nécessité d’intégrer 
pleinement le respect du droit 
fondamental à la liberté religieuse dans le 
cadre de l’action de l’Union pour la 
Méditerranée, en donnant la priorité à 
l’objectif de garantir la protection des 
droits des minorités religieuses dans les 
pays concernés par cette initiative;

Or. it
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Amendement 176
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. rappelle que la dépollution est l’un 
des six domaines prioritaires de l’UpM; 
précise, à cet égard, que tous les projets 
devraient être prévus et exécutés
parallèlement aux programmes existants 
relatifs, notamment, au plan d’action 
pour la Méditerranée du PNUE pour la 
convention de Barcelone; 

Or. en

Amendement 177
Mario Mauro

Proposition de résolution
Paragraphe 9 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 ter. considère qu’il est important que les 
acteurs de l’Union pour la Méditerranée 
insistent particulièrement sur le rôle du 
dialogue interculturel et de sa dimension 
(inter)religieuse pour favoriser la 
compréhension mutuelle;

Or. it

Amendement 178
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 10
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Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC 
et à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique;
souligne que tout accord conclu en 
matière d’agriculture et de pêche doit 
tenir compte de la nécessité de protéger 
les ressources sensibles; demande aux 
partenaires euro-méditerranéens 
d’envisager la création d’une politique 
agricole euro-méditerranéenne intégrée, 
basée sur la complémentarité de leurs 
procédures et sur une politique publique 
de l’eau et centrée sur les exigences de la 
souveraineté alimentaire plus que sur des 
considérations d’ordre commercial;

Or. es

Amendement 179
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC 
et à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement
équilibré et viable des territoires dans les 
pays euro-méditerranéens et demande de 
faire de la coopération en matière agricole 
une priorité politique; encourage les États 
de l’UpM à sortir de l’OMC et à 
progresser vers une politique agricole 
écologiquement viable et au service de 
l’intérêt général; insiste sur la nécessité 
de relocaliser un certain nombre de 
productions;
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Or. fr

Amendement 180
Francisco José Millán Mon, Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer le 
plus possible vers un alignement de leurs 
positions dans le cadre des négociations de 
l’OMC et à progresser vers une plus grande 
convergence dans les matières agricoles, 
en partageant des normes d’ordre social, 
hygiénique, phytosanitaire et 
environnemental;

Or. en

Amendement 181
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’adaptation au 
changement climatique, de l’eau et du 
développement rural dans les pays 
méditerranéens et demande de faire de la 
coopération en matière agricole une 
priorité politique; encourage les États de 
l’UpM à avancer vers une harmonisation 
de leurs positions dans le cadre des 
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convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes; 

négociations de l’OMC et à progresser vers 
une plus grande convergence des politiques 
agricoles euro-méditerranéennes 
concernant, notamment, le développement 
et le soutien des marché régionaux; 

Or. fr

Amendement 182
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes prenant en 
considération les exigences d’un 
développement durable et du maintien des 
emplois agricoles et des secteurs 
connexes;

Or. fr

Amendement 183
Marietta Giannakou, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 10. insiste sur l’importance stratégique des 
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enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes, notamment en ce qui 
concerne les normes de sécurité et de 
qualité des produits agroalimentaires;

Or. el

Amendement 184
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes; espère que les réunions 
ministérielles sur l’eau (Barcelone, avril), 
l’environnement (Dubrovnik, avril) et 
l’agriculture (Le Caire, juin) puissent 
impulser la coopération dans ces 
domaines;

Or. fr
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Amendement 185
Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’eau et du développement 
rural dans les pays méditerranéens et 
demande de faire de la coopération en 
matière agricole une priorité politique; 
encourage les États de l’UpM à avancer 
vers une harmonisation de leurs positions 
dans le cadre des négociations de l’OMC et 
à progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

10. insiste sur l’importance stratégique des 
enjeux de l’agriculture, de la sécurité 
alimentaire, de l’utilisation de l’eau et de 
l’énergie, et du développement rural dans 
les pays méditerranéens et demande de 
faire de la coopération en matière agricole 
une priorité politique; encourage les États 
de l’UpM à avancer vers une 
harmonisation de leurs positions dans le 
cadre des négociations de l’OMC et à 
progresser vers une plus grande 
convergence des politiques agricoles euro-
méditerranéennes;

Or. fr

Amendement 186
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. invite les États partenaires, dans le 
cadre des grands projets de l’UpM sur les 
transports, à améliorer les infrastructures 
afin de favoriser une politique durable des 
transports, prenant en considération les 
exigences de développement durable, de 
réductions des émissions de gaz à effet de 
serre, d’efficacité énergétique et 
d’intermodalité; souligne que de tels 
efforts doivent être réalisés en lien 
notamment avec la politique 
environnementale, industrielle, de santé 
publique et d’aménagement du territoire; 
insiste sur la nécessité de développer les 
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projets d’autoroutes de la mer afin 
d’encourager les reports modaux et de 
créer des voies de navigation 
commerciales sûres, propres et durables;

Or. fr

Amendement 187
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. rappelle le grand potentiel des 
sources d’énergie renouvelables dans la 
région euro-méditerranéenne en termes, 
notamment, d’énergie solaire; plaide pour 
un plan encourageant l’utilisation 
massive de l’énergie solaire et le soutien 
de projets à petite échelle visant à 
répondre aux besoins fondamentaux des 
communautés locales; précise que des 
projets à grande échelle tels que le projet 
Desertec, qui vise à interconnecter 
plusieurs grandes centrales thermiques 
solaires ainsi que d’autres centrales 
fonctionnant à base d’énergie 
renouvelable (fermes éoliennes) entre 
elles et au réseau fournissant de 
l’électricité à l’Afrique du Nord, à 
l’Europe et au Proche-Orient, afin de 
répondre en grande partie aux besoins 
énergétiques des pays producteurs et de 
fournir 15 % (dans un premier temps) de 
l’électricité dont l’Europe a besoin, 
devraient avant tout couvrir les besoins 
primaires des pays d’accueil;

Or. en
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Amendement 188
Teresa Riera Madurell, Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. accueille favorablement le soutien 
à la mise en œuvre rapide du plan solaire 
méditerranéen, qui vise à créer un marché 
régional de l’électricité renouvelable;
souligne également son importance pour 
le développement économique des pays du 
sud de la Méditerranée puisqu’il offre une 
nouvelle source de revenus, fournit de 
l’électricité pour améliorer leur propre 
développement, renforce les 
infrastructures de réseau et permet la 
création d’un nouveau secteur industriel 
lié à la fabrication de composants 
solaires;

Or. en

Amendement 189
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. souligne l’importance de la 
coopération dans le domaine de la 
sécurité énergétique en termes tant de 
ressources pétrolières et gazières que
d’énergies renouvelables;

Or. ro
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Amendement 190
Marietta Giannakou, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. demande à la Commission de tenir 
compte des intérêts des producteurs 
européens dans le cadre des relations 
commerciales entre l’UE et les pays de la 
Méditerranée du Sud-Est, étant donné 
que ces pays produisent de nombreux 
produits agricoles semblables à ceux des 
pays méditerranéens de l’UE;

Or. el

Amendement 191
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 10 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 ter. insiste sur l’urgence de développer 
des coopérations renforcées dans le 
domaine de la protection civile en 
Méditerranée pour lutter contre les 
catastrophes naturelles, notamment les 
séismes, les inondations et les incendies 
de forêt; encourage la création d’un 
institut euro-méditerranéen des feux de 
forêt;

Or. fr

Amendement 192
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 10 ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

10 ter. souligne l’importance du 
développement des réseaux de transport 
routier et maritime afin d’assurer une 
meilleure circulation des personnes et des 
marchandises dans la région de la mer 
Méditerranée et dans les zones 
avoisinantes;

Or. ro

Amendement 193
Hélène Flautre, Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 10 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 ter. regrette, à cet égard, la politique 
agressive de promotion de l’énergie 
nucléaire menée par le gouvernement 
français dans les pays méditerranéens 
partenaires, qui pourrait miner en 
profondeur les initiatives de non-
prolifération de l’UE;

Or. en

Amendement 194
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose que la 
dimension relative à l’enseignement 
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euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges 
entre lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

supérieur et à la recherche de l’UpM soit 
renforcée, et que la priorité soit donnée à 
l’amélioration de la composante euro-
méditerranéenne du programme Erasmus
Mundus, ainsi qu’à une meilleure 
coopération des institutions partenaires 
au sein de l’université euro-
méditerranéenne (EMUNI), pour en faire 
un centre d’excellence et de dialogue 
interculturel;

Or. en

Amendement 195
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès»,
permettant d’intensifier les échanges entre
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité le renforcement budgétaire et 
l’approfondissement des dispositions du 
programme européen Averroès qui vise à 
renforcer le partenariat académique et 
universitaire entre les deux rives de la 
Méditerranée dans le cadre du 
programme Erasmus Mundus, 
concourant à la construction d’un 
Erasmus euro-méditerranéen junior 
ambitieux, permettant d’intensifier les 
échanges scolaires, universitaires et 
académiques entre les États membres de 
l’UpM; appelle les États membres de 
l’Union européenne et la Commission 
européenne à allouer une partie 
spécifique des aides à la mobilité du 
programme Erasmus Mundus aux pays 
du pourtour de la Méditerranée,

Or. fr
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Amendement 196
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
mis à l’agenda de l’UpM dans le domaine 
culturel, dès que le financement des 
projets considérés comme prioritaires sera 
garanti; propose, en priorité, la mise sur 
pied d’un Erasmus euro-méditerranéen 
junior, «Averroès», permettant d’intensifier 
les échanges entre lycéens et collégiens 
issus des États membres de l’UpM;

Or. de

Amendement 197
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid, 
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges 
entre lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; encourage les 
initiatives visant à favoriser la 
compréhension mutuelle et le dialogue 
des cultures et soutient la Fondation 
Anna Lindh, la Bibliothèque d’Alexandrie 
et l’Institut du monde arabe; invite à la 
mise en œuvre d’une stratégie euro-
méditerranéenne en matière culturelle, et 
notamment à une meilleure visibilité du 
programme audiovisuel mis en place par 
l’UpM grâce à la Conférence permanente 
de l’audiovisuel méditerranéen 
(COPEAM); soutient le projet Euromed-
News visant à informer les populations 
des pays méditerranéens des actions 
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soutenues par l’UE dans la région;

Or. fr

Amendement 198
Marietta Giannakou 

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. salue la contribution des réunions 
ministérielles aux questions culturelles et 
considère que les efforts doivent être 
intensifiés au niveau régional et surtout 
local grâce à des programmes novateurs 
qui feront participer la société civile et 
rapprocheront les peuples de la 
Méditerranée; souhaite que de nouveaux 
projets soient très rapidement mis à 
l’agenda de l’UpM dans le domaine 
culturel; propose, en priorité, la mise sur 
pied d’un Erasmus euro-méditerranéen 
junior, «Averroès , permettant d’intensifier 
les échanges entre lycéens et collégiens 
issus des États membres de l’UpM;

Or. el

Amendement 199
Raimon Obiols, Carmen Romero López, Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM; encourage la création 
d’un espace euro-méditerranéen
d’éducation supérieure et rappelle que 
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cela ne sera possible sans favoriser la 
mobilité des étudiants et professeurs des 
deux rives;

Or. fr

Amendement 200
Nikolaos Salavrakos, Niki Tzavela, Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM; propose la mise en 
place d’un réseau d’universités et de 
centres de recherche euro-
méditerranéens;

Or. en

Amendement 201
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel; propose, en 
priorité, la mise sur pied d’un Erasmus 
euro-méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges entre 
lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;

11. souhaite que de nouveaux projets soient 
très rapidement mis à l’agenda de l’UpM 
dans le domaine culturel, éducatif et 
scientifique; propose, en priorité, la mise 
sur pied d’un Erasmus euro-méditerranéen 
junior, «Averroès», permettant d’intensifier 
les échanges entre lycéens et collégiens 
issus des États membres de l’UpM;
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Or. ro

Amendement 202
Marietta Giannakou, Rodi Kratsa-Tsagaropoulou

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. souligne le rôle primordial que
l’UpM a conféré à l’EMUNI en vue 
d’approfondir le rapprochement entre le 
nord et le sud de la Méditerranée, par la 
culture et l’enseignement, et d’améliorer 
la coopération en matière d’enseignement 
supérieur, de recherche, de formation et 
d’échanges entre les différentes
communautés universitaires des deux 
rives de la Méditerranée; se réjouit de
l’engagement dont l’APEM a fait preuve 
à cet égard en créant le groupe de travail 
sur l’EMUNI, qui poursuivra ses activités 
et lui permettra de réaliser l’objectif de 
créer une zone euro-méditerranéenne
d’enseignement supérieur, de science et 
de recherche;

Or. en

Amendement 203
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid, 
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. salue le choix de la candidature de 
Marseille-Provence comme Capitale 
européenne de la culture en 2013, dont le 
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projet est résolument tourné vers une 
dimension euro-méditerranéenne œuvrant
au rapprochement des peuples des deux 
rives de la Méditerranée; souligne la 
vocation de ce projet culturel hautement 
symbolique à mener des actions concrètes 
et novatrices au service du dialogue des 
cultures de l’Europe et de la 
Méditerranée;

Or. fr

Amendement 204
Raimon Obiols, Carmen Romero López, Vincent Peillon

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. demande aux membres de l’UpM 
de promouvoir des actions positives dans 
le contexte de l’égalité des chances et de 
la lutte contre la discrimination des 
femmes dans tous les domaines, afin de 
prévenir la violence contre les femmes et 
la traite des êtres humains et de favoriser 
le respect et la reconnaissance du rôle de 
la femme dans la société;

Or. es

Amendement 205
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. demande aux États membres de 
l’UE et à la Commission européenne de 
mettre des places Erasmus Mundus 
spécifiques à la disposition des pays 
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méditerranéens et de faire en sorte 
d’assurer la qualité et la comparabilité de 
l’enseignement supérieur et d’apporter un 
soutien accru à la coopération entre les 
universités;

Or. en

Amendement 206
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. considère qu’il est urgent et 
impératif de progresser dans le domaine 
de la prévention de la pollution marine; 
estime qu’une attention particulière 
devrait être accordée aux mers fermées,
où la pollution entraîne des conséquences 
plus néfastes et de plus grande envergure 
pour les écosystèmes et les populations;

Or. en

Amendement 207
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid, 
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 ter. salue la constitution en réseau de 
l’université euro-méditerranéenne 
EMUNI; insiste sur l’importance de 
consacrer une part significative des 
activités de l’UpM au développement de 
projets consacrés à l’enseignement, aux 
échanges scolaires et universitaires et à la 
recherche, en tant que facteurs de 
rapprochement des peuples des deux rives 
de la Méditerranée; demande en 
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conséquence:
- la mise sur pied d’un Erasmus euro-
méditerranéen junior, «Averroès», 
permettant d’intensifier les échanges 
entre lycéens et collégiens issus des États 
membres de l’UpM;
- que des financements adéquats soient 
consacrés au renforcement des 
programmes d’échanges universitaires du 
type «Erasmus Mundus» et une meilleure 
information sur les programmes 
d’échanges existants, méconnus des 
étudiants;
- l’émergence d’un triangle performant de 
la connaissance en Méditerranée - à 
savoir une plus grande coordination entre 
formation, recherche et innovation, et la 
création d’un véritable espace euro-
méditerranéen de l’enseignement 
supérieur, de la science et de la 
recherche;
- une coopération plus structurée dans le 
domaine de l’enseignement supérieur et 
de la recherche;
- que soient encouragées la 
reconnaissance des diplômes, la mise en 
place de diplômes conjoints et d’écoles 
doctorales communes;
- une meilleure mobilité des chercheurs et 
des efforts pour lutter contre la fuite des 
cerveaux, en renforçant l’attractivité et 
l’excellence des universités;
- que l’accent soit mis sur le dialogue 
universités-entreprises et sur les 
partenariats publics-privés dans le 
domaine de la recherche;

Or. fr

Amendement 208
Hélène Flautre, Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

11 ter. considère que la mise en place 
d’un partenariat euro-méditerranéen 
renforcé est indissociable de la facilitation 
d’une libre circulation entre les deux 
rives; estime que, conformément aux 
recommandations du Programme des 
Nations unies pour le développement,
cette libre circulation ne peut se limiter 
aux seuls visas d’affaires, de travail et 
d’étude; demande par conséquent aux 
États membres et à la Commission de 
prendre toutes les mesures nécessaires 
pour garantir le droit à la mobilité aux 
populations de nos partenaires 
méditerranéens;

Or. fr

Amendement 209
Marietta Giannakou, Vito Bonsignore

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 ter. réitère sa conviction selon laquelle 
l’UpM doit être dotée d’une dimension 
parlementaire forte afin d’améliorer sa 
légitimité démocratique; estime que cet 
objectif peut être atteint en renforçant le 
rôle et l’activité de l’APEM, qui 
deviendrait alors un véritable organe 
consultatif pour les différentes réunions 
ministérielles de l’UpM; signale par 
conséquent que le travail de l’APEM 
devrait à cet effet être mieux aligné sur
celui des autres institutions de l’UpM; 

Or. en
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Amendement 210
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 ter. signale que l’APEM devrait être 
l’institution parlementaire de l’UpM; 
suggère que le nom de l’APEM soit 
modifié en Assemblée parlementaire -
Union pour la Méditerranée (AP-UpM) 
afin de rendre visible son intégration dans 
la structure de l’UpM et de ses projets;

Or. es

Amendement 211
Vincent Peillon, Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. rappelle ses compétences dans la 
procédure budgétaire de l’Union 
européenne et insiste sur l’importance pour 
l’APEM d’exercer des responsabilités plus 
importantes en assumant un rôle de 
consultation et de contrôle démocratique 
quant à l’exécution budgétaire; invite à 
procéder à l’audition régulière du secrétaire 
général et des secrétaires généraux adjoints 
par les différentes commissions 
compétentes de l’APEM afin de permettre 
un suivi régulier des projets et des 
activités; estime que cette 
responsabilisation devra toutefois aller de 
pair avec une amélioration du 
fonctionnement et des méthodes de travail 
de l’APEM, incluant l’octroi des moyens 
humains et financiers nécessaires;

12. rappelle ses compétences dans la 
procédure budgétaire de l’Union 
européenne et insiste sur l’importance pour 
l’APEM d’exercer des responsabilités plus 
importantes en assumant un rôle de 
consultation et de contrôle démocratique 
quant à l’exécution budgétaire; invite à 
procéder à l’audition régulière du secrétaire 
général et des secrétaires généraux adjoints 
par les différentes commissions 
compétentes de l’APEM afin de permettre 
un suivi régulier des projets et des 
activités; estime que cette 
responsabilisation devra toutefois aller de 
pair avec une amélioration du 
fonctionnement et des méthodes de travail 
de l’APEM, incluant l’octroi des moyens 
humains et financiers nécessaires; se 
félicite des décisions adoptées en ce sens 
lors de la 6e session plénière de l’APEM 
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tenue à Amman les 13 et 14 mars 2010;

Or. fr

Amendement 212
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. rappelle que l’APEM a vocation à 
devenir l’assemblée parlementaire 
démocratique légitime de l’UpM, et doit, 
par conséquent, être étroitement associée 
à la définition des axes de travail et au 
suivi des projets engagés; affirme sa 
volonté à donner toute sa force et toute sa 
visibilité à cette assemblée;

Or. fr

Amendement 213
Ivo Vajgl, Kristiina Ojuland, Charles Goerens

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. se félicite de la création récente de 
l’Assemblée régionale et locale euro-
méditerranéenne (ARLEM) et appelle à 
veiller à la bonne coordination des travaux 
de l’ARLEM avec ceux de l’APEM, 
notamment au moyen de réunions 
conjointes ou d’invitations réciproques 
des membres des bureaux respectifs aux 
réunions de travail;

13. se félicite de la création récente de 
l’Assemblée régionale et locale euro-
méditerranéenne (ARLEM) et appelle à 
veiller à la bonne coordination des travaux 
de l’ARLEM avec ceux de l’APEM;

Or. en
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Amendement 214
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. se félicite de la création récente de 
l’Assemblée régionale et locale euro-
méditerranéenne (ARLEM) et appelle à 
veiller à la bonne coordination des travaux 
de l’ARLEM avec ceux de l’APEM, 
notamment au moyen de réunions 
conjointes ou d’invitations réciproques des 
membres des bureaux respectifs aux 
réunions de travail;

13. se félicite de la création récente de 
l’Assemblée régionale et locale euro-
méditerranéenne (ARLEM) et appelle à 
veiller à la bonne coordination des travaux 
de l’ARLEM avec ceux de l’APEM, 
notamment au moyen de réunions 
conjointes ou d’invitations réciproques des 
membres des bureaux respectifs aux 
réunions de travail; insiste sur l’intérêt de 
ces assemblées réunissant des élus des 
deux rives de la Méditerranée, qui 
favorisent les échanges de bonnes 
pratiques démocratiques;

Or. fr

Amendement 215
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM;
encourage la création d’un forum 
méditerranéen des chefs d’entreprises et 
la mise en place d’un conseil économique 
et social euro-méditerranéen;

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM;

Or. fr
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Amendement 216
Nikolaos Salavrakos, Niki Tzavela, Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
encourage la création d’un forum 
méditerranéen des chefs d’entreprises et 
la mise en place d’un conseil économique 
et social euro-méditerranéen;

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
recommande la création d’une chambre 
de commerce euro-méditerranéenne, 
d’une association patronale euro-
méditerranéenne et d’une association 
syndicale euro-méditerranéenne;

Or. en

Amendement 217
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
encourage la création d’un forum 
méditerranéen des chefs d’entreprises et 
la mise en place d’un conseil économique 
et social euro-méditerranéen;

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
encourage la création d’un conseil 
économique et social euro-méditerranéen;

Or. es
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Amendement 218
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
encourage la création d’un forum 
méditerranéen des chefs d’entreprises et 
la mise en place d’un conseil économique 
et social euro-méditerranéen;

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
particulièrement en:
- encourageant la constitution de réseaux 
professionnels visant à développer 
durablement les relations d’affaires, les 
investissements et les partenariats 
d’entreprises entre les deux rives de la 
Méditerranée, tel que le programme 
Invest in Med;
- renforçant la coopération entre les 
confédérations d’entreprises de tous les 
pays partenaires, au travers de l’Union 
méditerranéenne des confédérations 
d’entreprises, BUSINESSMED,
notamment afin d’adopter et de diffuser 
des bonnes pratiques économiques et 
sociales pour les entreprises permettant de 
renforcer la convergence et l’intégration 
entre les entreprises des pays de l’Union 
pour la Méditerranée;
- élargissant aux organisations 
représentatives des PME le groupe de 
coopération industrielle chargé de mettre 
en œuvre la Charte euro-méditerranéenne 
pour l’entreprise afin qu’elle devienne 
l’outil permettant de lever les obstacles à 
la croissance et au développement des 
PME;
- réfléchissant à l’intérêt de mettre en 
place un conseil économique et social 
euro-méditerranéen;
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Or. fr

Amendement 219
Raimon Obiols, Carmen Romero López

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
encourage la création d’un forum 
méditerranéen des chefs d’entreprises et la
mise en place d’un conseil économique et 
social euro-méditerranéen;

14. insiste pour que la société civile, les 
partenaires sociaux et les nombreux 
réseaux professionnels et 
socioprofessionnels développés dans le 
cadre du partenariat euro-méditerranéen 
soient régulièrement consultés et associés 
aux activités et aux projets de l’UpM; 
encourage la création d’un forum 
méditerranéen des chefs d’entreprises et la 
mise en place d’un conseil économique et 
social euro-méditerranéen; accueille 
favorablement les journées du Forum 
pour le dialogue interculturel organisées 
par la Fondation Anna Lindh à 
Barcelone en mars 2010, auxquelles ont 
participé plus de 1 000 organisations de la 
société civile issues de 43 pays;

Or. es

Amendement 220
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. rend hommage au travail de 
qualité réalisé par les organisations de 
femmes dans les pays partenaires euro-
méditerranéens afin de soutenir et de 
promouvoir des campagnes publiques 
visant à améliorer la situation des femmes 
et considère qu’il s’agit là d’une étape 
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fondamentale dans le renforcement du 
dialogue entre les entités 
gouvernementales et les organisations de 
la société civile; souligne en outre leur 
implication dans la préparation de tous 
les sommets euro-méditerranéens/UpM, 
des conférences ministérielles et des
réunions ainsi que leur participation à 
ceux-ci;

Or. en

Amendement 221
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. se réjouit de l’engagement des
partenaires euro-méditerranéens, 
réaffirmé à l’occasion de la deuxième 
conférence des ministres euro-
méditerranéenne sur le renforcement du
rôle de la femme dans la société 
(Marrakech, 11 et 12 novembre 2009), en 
vue de favoriser l’égalité de jure et de 
facto entre les femmes et les hommes et de
respecter les droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels tant des 
femmes que des hommes; attend avec 
impatience que des mesures concrètes 
soient prises en ce sens et recommande 
l’adoption d’un projet de l’UpM sur 
l’esprit d’entreprise chez les femmes et 
l’augmentation de leur participation à la 
vie publique;

Or. en
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Amendement 222
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. répète que la place des femmes 
dans la région de la Méditerranée doit 
être renforcée par des politiques qui leur 
reconnaissent un rôle plus important dans 
leur société et qui renforcent l’égalité 
entre les sexes; rappelle sa position 
constante selon laquelle le respect des 
traditions et des coutumes ne peut servir 
de prétexte à la violation des droits 
fondamentaux des femmes;

Or. el

Amendement 223
Jean-Luc Mélenchon

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite le Conseil, la vice-présidente de 
la Commission/haute représentante de l’UE
et la Commission européenne à fournir les 
efforts nécessaires pour assurer la 
cohérence de l’UE dans la participation à 
l’UpM et à associer le Parlement européen 
à la définition de la politique européenne;

15. invite le Conseil, la vice-présidente de 
la Commission/haute représentante de l’UE
et la Commission européenne à fournir les 
efforts nécessaires pour obtenir la mise en 
place d’une nouvelle UpM afin de pouvoir 
mener une politique socialement et 
écologiquement juste et à associer le 
Parlement européen à la définition de la 
politique européenne;

Or. fr
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Amendement 224
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite le Conseil, la vice-présidente de 
la Commission/haute représentante de l’UE
et la Commission européenne à fournir les 
efforts nécessaires pour assurer la 
cohérence de l’UE dans la participation à 
l’UpM et à associer le Parlement européen 
à la définition de la politique européenne;

15. invite le Conseil, la vice-présidente de 
la Commission/haute représentante de 
l’UE, la Commission européenne et le 
Service européen pour l’action extérieure 
récemment créé à fournir les efforts 
nécessaires pour assurer la cohérence de 
l’UE dans la participation à l’UpM et à 
associer le Parlement européen à la 
définition de la politique européenne;

Or. el

Amendement 225
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. salue l’intégration récente dans 
l’UpM de pays des Balkans occidentaux 
qui sont candidats à l’adhésion à l’UE;
considère que cette évolution revêt une 
importance essentielle et appelle à un 
déploiement immédiat d’initiatives et de 
programmes de développement plus 
larges, qui comprendront en particulier 
ces pays, afin de les intégrer et de les 
activer plus rapidement dans le cadre de 
l’UpM;

Or. el
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Amendement 226
Dominique Baudis, Gaston Franco, Tokia Saïfi, Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au président du Conseil 
de l’Union européenne, au président de la 
Commission européenne, à la vice-
présidente de la Commission/haute 
représentante de l’UE, aux gouvernements 
et aux parlements des États membres, à la 
coprésidence de l’UpM, ainsi qu’aux 
gouvernements et aux parlements des États 
partenaires.

16. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au président du Conseil 
de l’Union européenne, au président de la 
Commission européenne, à la vice-
présidente de la Commission/haute 
représentante de l’UE, aux gouvernements 
et aux parlements des États membres, à la 
coprésidence et au secrétariat général de 
l’UpM, ainsi qu’aux gouvernements et aux 
parlements des États partenaires.

Or. fr


